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Page de garde accompagnant les nouvelles propositions

(Document soumis par le Canada)


Titre de la proposition de projet de Recommandation/Résolution : Document de discussion sur une proposition de protocole d’entente entre l’ICCAT et la NAFO

Titre de la ou des Recommandations ou Résolutions en vigueur traitant des mêmes questions ou de questions connexes : N/A


1. [bookmark: _Hlk211848521]Cela crée-t-il de nouvelles obligations de déclaration pour les CPC ?     Oui ☐  Non ☒

Brève description de la ou des nouvelle(s) obligation(s) de déclaration : Aucune.

2. [bookmark: _Hlk211848621]Cela nécessite-t-il une contribution ou un travail supplémentaire de la part du SCRS ? 
Oui ☐  Non ☒

Ce travail est-il déjà inclus dans le plan de travail actuel du SCRS ?     Oui ☐  Non ☒

Brève description des nouveaux travaux scientifiques requis (évaluation des stocks, analyse, consultant externe) : N/A


3. Cela implique-t-il la création d'un nouveau groupe de travail ou d'un processus intersessions ?    Oui ☐  Non ☒


4. Cela nécessite-t-il un nouveau programme ou des activités supplémentaires à gérer par le Secrétariat ?  
Oui ☐  Non ☒

Brève description du nouveau travail requis pour le Secrétariat : 

Le Secrétariat de l’ICCAT serait chargé d’engager des consultations informelles avec le Secrétariat de la NAFO pour évaluer l’intérêt mutuel et la faisabilité d’élaborer un protocole d’entente, et d’en faire rapport à la Commission avant sa réunion de 2026.


5. Quel est le calendrier proposé pour la mise en œuvre, et existe-t-il des calendriers spécifiques différents pour certaines CPC, pêcheries, régions, etc. ?
Ces consultations informelles auraient lieu tout au long de 2026, en vue de présenter les conclusions à la réunion de la Commission en novembre 2026.


6. Existe-t-il d'autres informations pertinentes concernant les implications de la proposition en termes de ressources et de charge de travail ?
S’il est mis en œuvre, les deux Secrétariats devraient amorcer le partage d’informations et de données.


Original: anglais

Document de discussion sur une proposition de protocole d’entente entre l’ICCAT et la NAFO
(Document soumis par le Canada)

Introduction

Depuis plusieurs années, les organisations régionales de gestion des pêches (ORGP) qui ont des zones de Convention qui se chevauchent ou sont adjacentes à travers le monde signent des Protocoles d’entente (MoU) pour leur permettre de partager des informations concernant leur gestion de l’activité de pêche dans ces zones. D’autres ORGP ont démontré l’utilité d’un partage d’informations officiel afin d’améliorer les évaluations scientifiques, l’application et les approches écosystémiques des pêches. Tel est par exemple le cas du protocole d’entente entre la Commission des pêches pour le Pacifique central et occidental (WCPFC) et la Commission des thons de l’océan Indien (IOTC) (2009), et entre la Commission internationale pour la conservation des thonidés de l’Atlantique (ICCAT) et l’Organisation des pêches de l'Atlantique du Sud-Est (SEAFO) (2020). 

Simultanément, les ORGP ont réalisé des progrès vers l’incorporation des approches écosystémiques dans leurs travaux et la prise en compte des impacts du changement climatique sur les espèces relevant de leurs juridictions respectives. La ratification et l’entrée en vigueur prévue de l’Accord se rapportant à la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer et portant sur la conservation et l’utilisation durable de la diversité biologique marine des zones ne relevant pas de la juridiction nationale (accord BBNJ) devrait créer de nouvelles possibilités d’améliorer la coopération, la transparence et la prise de décision fondée sur la science en lien avec la conservation de la biodiversité. En renforçant la collaboration inter‑ORGP d’une manière proactive, les ORGP, comme l’ICCAT et l’Organisation des pêches de l'Atlantique Nord-Ouest (NAFO), peuvent se positionner de sorte à optimiser ces avantages, exercer un leadership dans la gouvernance des océans et améliorer la qualité et l’efficacité de leurs mesures de conservation et de gestion. Cet engagement est déjà reflété dans la Résolution de l’ICCAT concernant la mise en œuvre d’instruments de conservation de la biodiversité (Rés. 23-23).

L’ICCAT a établi des protocoles d’entente avec diverses organisations, dont la Commission de la mer des Sargasses (SSC), la Commission des pêches pour l'Atlantique Centre-Ouest, le Conseil international pour l'exploration de la mer, la Commission pour la conservation du thon rouge du Sud, la Commission générale des pêches pour la Méditerranée, l’Accord sur la conservation des albatros et des pétrels, la Convention interaméricaine pour la protection et la conservation des tortues marines et la Commission des thons de l’océan Indien. Ces protocoles d’entente couvrent des domaines tels que les approches écosystémiques de la gestion des pêches, la collaboration scientifique et les priorités de conservation communes.

La NAFO possède déjà une expérience pertinente à cet égard, dont son protocole d’entente avec la SSC qui est axé sur le partage d’informations à même de soutenir les approches écosystémiques dans l’Atlantique Nord-Ouest. En outre, la NAFO a collaboré de manière informelle avec d’autres ORGP et organismes scientifiques, comme la Commission des pêches de l'Atlantique Nord-Est (NEAFC) et le Conseil international pour l'exploration de la mer (CIEM) sur le partage de données et la cartographie de l’habitat des écosystèmes marins vulnérables (VME). Cette expérience actuelle démontre la capacité de la NAFO à s’engager dans des cadres de coopération mutuellement bénéfiques qui pourraient être élargis par le biais d’un accord officiel avec l’ICCAT. 

Cependant, aucun protocole d’entente n’est actuellement mis en place entre l’ICCAT et la NAFO, malgré le chevauchement de leurs zones de Convention et les interactions documentées entre des espèces gérées par l’ICCAT et les pêcheries de la NAFO, notamment dans le contexte des impacts des engins et des prises accessoires. À cet égard, le Canada propose que l’ICCAT étudie le développement d’un protocole d’entente avec la NAFO. Ce protocole d’entente pourrait faciliter et officialiser le partage d’informations sur des questions d’intérêt mutuel.



Contexte

L’ICCAT et la NAFO sont deux ORGP opérant dans l’Atlantique Nord avec des zones de juridiction qui se chevauchent ou qui sont adjacentes. Alors que l’ICCAT porte sur la conservation des thonidés et des espèces apparentées, y compris des requins pélagiques, la NAFO gère principalement des stocks de poissons démersaux et détermine et surveille des VME. Ces deux organisations s’attachent à mettre en œuvre des approches écosystémiques de la gestion des pêches.

L’Accord BBNJ souligne l’importance du renforcement de la coopération entre les organisations compétentes opérant dans les zones ne relevant pas de la juridiction nationale. Il demande de mettre en œuvre des outils de gestion par zone, y compris mais sans s’y limiter les aires marines protégées, comme principaux instruments de conservation de la biodiversité. L’accord encourage également le partage des données scientifiques, l’amélioration de la transparence dans les processus de prise de décisions et le renforcement des capacités, en particulier pour les États en développement. L’accord reconnaît explicitement le rôle des ORGP et des autres organismes sectoriels et régionaux compétents et encourage des accords de coopération afin de garantir la cohérence et l’efficacité de la gouvernance de la biodiversité.

Les ORGP ont convenu entre elles de l’importance de ce partage d’informations ainsi que de cette collaboration. À titre d’exemple, lors de la réunion intitulée « Application de l'approche écosystémique de la gestion des pêches dans les ABJN » convoquée par l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO), la NAFO et le CIEM à Rome en mars 2025, les participants ont convenu de poursuivre des dialogues de cette nature.

Bien-fondé d’un protocole d’entente entre l’ICCAT et la NAFO

Un protocole d’entente entre l’ICCAT et la NAFO pourrait offrir un cadre officiel, sans être toutefois juridiquement contraignant, permettant de renforcer la coopération dans des domaines d’intérêt commun. 

Un protocole d’entente pourrait faciliter une participation plus coordonnée aux réunions et groupes de travail pertinents, renforçant les liens institutionnels et l’échange d’informations. Il pourrait également être un moyen de partager des informations sur les transbordements ou d’autres activités similaires, l’identification de navires pêchant de façon illicite ou d’autres problèmes opérationnels. Qui plus est, cette collaboration démontrerait l’alignement proactif de l’ICCAT sur les principes de l’accord BBNJ, dont la transparence, l’approche écosystémique et l’application d’outils de gestion par zone.

Ce protocole d’entente pourrait permettre un partage d’informations structuré sur la répartition des espèces, les prises accessoires et les interactions avec les autres mesures de conservation efficaces par zone (OECM) et pourrait soutenir des évaluations scientifiques conjointes des impacts cumulés sur une biodiversité marine particulièrement sensible.

Domaines de coopération potentiels

Les Secrétariats, les Commissions et les organes scientifiques de ces deux ORGP devraient tenir une discussion sur les domaines de coopération mais les domaines potentiels suivants pourraient soutenir l’exécution du mandat des deux organisations. Nous proposons ces domaines de coopération uniquement qu’en tant options à étudier sans préjuger des domaines définitifs qui seront inclus.

Partage d’informations

Un élément important est probablement l’échange d’informations, y compris les informations concernant la conservation de la biodiversité et des écosystèmes, les chevauchements de la répartition des espèces, les données sur les captures et les prises accessoires ainsi que les informations sur les navires, comme les navires de pêche autorisés et les listes de navires IUU. La coordination en matière de protocoles de déclaration pourrait garantir la transparence et l’harmonisation avec les exigences de l’Accord BBNJ.



Échange scientifique et technique

Les deux organisations pourraient échanger des rapports de réunions, des documents et des publications, conformément à leurs politiques de partage des informations. La collaboration pourrait également s’étendre aux analyses et recherches conjointes sur des espèces d’intérêt mutuel.

Consultation sur les politiques

Le protocole d’entente pourrait instituer un cadre de consultation sur des outils de gestion spatiale comme des zones de fermeture, des restrictions d’engins et la surveillance de la conformité dans les zones de chevauchement des juridictions ou des écosystèmes. Il pourrait aussi favoriser la collaboration dans le partage d’informations sur les mesures de conservation et de gestion et, le cas échéant, dans l’harmonisation desdites mesures, et promouvoir un dialogue sur l’élaboration de politiques (par exemple, dans le cadre de l’Accord BBNJ, en vue de garantir une gestion par zone et une protection de la biodiversité uniformes et cohérentes).

Renforcement des capacités

La coopération pourrait inclure des programmes de formation conjoints sur les techniques d’évaluation, la sélectivité des engins, la modélisation des écosystèmes et l’évaluation de l’application pour créer des compétences institutionnelles et soutenir des objectifs communs.

Mécanismes de mise en œuvre

Afin de soutenir la collaboration, chaque organisation pourrait désigner des points de contact et encourager la communication et des rapports d’avancement réguliers. De surcroît, conformément aux normes de procédures et de confidentialité, les représentants bénéficieraient du statut d’observateur réciproque aux réunions pertinentes afin de renforcer la transparence et la coopération.

Le protocole d’entente pourrait continuer à être non contraignant et à titre volontaire, tout respectant le mandat et le cadre juridique de chaque organisation, les considérations relatives à la confidentialité des données de chaque Partie contractante, et en conformité avec des accords similaires conclus parmi les ORGP.

Harmonisation avec l’approche écosystémique des pêches de l’ICCAT

Ce protocole d’entente pourrait soutenir des efforts actuellement déployés au sein du Sous-comité des écosystèmes et des prises accessoires en vue de développer l’EcoCard pour surveiller les impacts des pêcheries relevant de l’ICCAT sur l’écosystème. Le protocole d’entente pourrait également soutenir les travaux visant à clarifier les relations entre la pêche ciblée et les prises accessoires. Il permettrait, en outre, de préparer l’ICCAT à répondre aux nouvelles attentes dans le cadre de l’Accord BBNJ, notamment en termes de transparence, de coopération scientifique et de gouvernance coordonnée.

Recommandations

Il est recommandé à la Commission :

1. d’envisager d’élaborer un protocole d’entente entre l’ICCAT et la NAFO en vue de renforcer la coopération dans des domaines d’intérêt commun ; et
2. de demander au Secrétariat de l’ICCAT d’engager des consultations informelles avec le Secrétariat de la NAFO pour évaluer l’intérêt mutuel et la faisabilité d’élaborer un protocole d’entente de cette nature, et d’en faire rapport à la Commission avant sa réunion de 2026.
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